
Ronald Labonté,
prêtre-modérateur

Le début de l’année pour
nos paroisses, c’est le dépôt
du bilan financier. Pour
notre paroisse, les résultats
sont alarmants et question-
nants.

Les quêtes, dons et dîmes ont rap-
portés 20 000 $ de moins, c’est le
déficit de l’année 2008. Une situa-
tion d’autant plus inquiétante que
nous sommes à la période la plus dif-
ficile de l’année, que nous n’avons
pas de réserve et que nous avons
les salaires du personnel pastoral à
couvrir.

N’aurions-nous pas confondu
église et Église ?

Pourquoi cette situation ? Nos pré-
visions de dépenses étaient réalistes
sauf que les revenus ont connus une
baisse majeure. Une première piste
nous vient à l’esprit, les paroissiens,
suite à la vente de l’église à la muni-
cipalité, ont peut-être pensé qu’il
n’était plus nécessaire
de soutenir la
paroisse. Si c’est le
cas, l’église avec un
petit « e » n’est plus à
la charge de la
paroisse mais l’Église
avec un « E » majus-
cule reste bien vivante
et se doit de compter
sur la générosité
des paroissiens pour
poursuivre sa mission
à Prévost.

Des défis particuliers
Prévost est une municipalité en

plein essor qui accueille des jeunes
familles. Les baptêmes sont nom-
breux et les offres de services pour
soutenir les jeunes familles dans
l’éducation de la foi des jeunes
demandent du personnel pastoral
capable d’ouverture et de créativité.
Le plus grand défi demeure celui de
l’ouverture de notre communauté
chrétienne sur la réalité de la vie
d’aujourd’hui. On peut rêver de la
paroisse d’hier mais nous sommes à
bâtir une communauté nouvelle
dans un monde en profonde muta-
tion. Sans investissement, c’est mis-
sion impossible !

Des solutions à court et moyen
terme

À très court terme, nous devons
trouver la liquidité nécessaire pour
nous rendre à la fin avril et pour ce
faire, compter sur la générosité des
paroissiens, qu’il s’agisse d’un don
ou d’un prêt sans intérêt. A moyen
terme, un comité verra à inventorier

des moyens de finan-
cement récurrents
qui stabiliseront, au
cours des prochaines
années, les revenus
nécessaires à la survie
de la paroisse au
cœur de la vie quoti-
dienne de Prévost.

Benoît Guérin
Journalistes recherchés

D’abord réglons un détail impor-
tant : le salaire. Nous offrons le
salaire mirobolant de 0 $ pour nos
journalistes bénévoles. La seule
rémunération est la fierté de voir sa
prose publiée mois après mois en
9000 copies.

La « job » vous intéresse ? Ah !
Oui… j’oubliais… nous recher-
chons des collaborateurs qui vont
écrire sur l’actualité qui nous touche
tous et qui se présente à nous, que ce
soit une voisine au prise avec un
problème de consommation ou
encore sur les implications de la
crise financière mondiale actuelle.

Le champ est large pourvu que la
nouvelle ait un lien avec nos lecteurs
et leurs préoccupations. Même si
vous n’avez pas la plume acérée d’un
Foglia ou l’humour débordant de
Stéphane Laporte, votre contribu-
tion pourra nous être utile.
N’hésitez pas à nous proposer vos
services.

Administrateurs recherchés
Juste un mot pour vous rappeler

que votre journal ne fonctionne que
s’il est appuyé par les différents
membres de sa communauté.

Il semble que vous serez nombreux
à renouveler votre carte de membre,
mais surtout, je vous invite à partici-
per nombreux à l’assemblée générale

du journal et à vous impliquer
au conseil d’administration de
celui-ci puisqu’il vous
appartient et qu’il doit
être le reflet de vos
préoccupations.

Au plaisir de vous
revoir le 5 mars
2009 à 19 h à la gare de
Prévost.
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Une souche d’Influenza H5
aviaire s’abat sur la

Colombie-Britannique
Cela fait maintenant quelques

jours que l’ACIA (Agence cana-
dienne d’inspection des aliments)
a diagnostiqué et confirmé la
présence d’une souche H5 d’In-
fluenza aviaire dans un établisse-
ment du sud de la
Colombie-Britannique. C’est le 26
janvier 2009 qu’a officiellement
débuté l’abattage intégral de plus
de 60 000 oiseaux infectés du
virus pathogène et potentielle-
ment contagieux pour les hu-
mains. 

L’ACIA s’appuie sur ses solides
expériences antérieures et res-
pecte les recommandations scien-
tifiques reconnues à l’échelle
mondiale afin d’éliminer efficace-
ment tous les individus infectés et
limiter toute possibilité de propa-
gation du virus. Les oiseaux se-
ront euthanasiés rapidement et
sans douleur par l’inhalation de
dioxyde de carbone. Des repré-
sentants du bien-être animal se-
ront sur place afin de superviser
le processus d’abattage. Par la
suite, les carcasses seront com-
postées à l’intérieur du périmètre
de la ferme pendant 7 à 10 jours
afin d’assurer la destruction com-
plète du virus. Finalement, les
matières restantes seront com-
postées selon les exigences nor-
males à l’exploitation. Les
producteurs lésés par la destruc-
tion massive de leur élevage se
verront indemnisés par l’ACIA. 

Au-delà de cet abattage inten-
sif, plusieurs autres établisse-
ments seront mis en quarantaine
dans un rayon de plus de 3 kilo-
mètres entourant ce foyer infec-
tieux. Tous les déplacements de
volailles ou de produits issus de
ces élevages seront surveillés et
autorisés uniquement à la suite
d’un résultat de dépistage d’In-
fluenza négatif. Cette condition
doit être respectée à tout prix et
ne peut être contournée sous
aucun prétexte. 

Présentement, des analyses ef-
fectuées par les laboratoires de
l’ACIA sont en cours afin d’établir
la pathogénicité du  virus détecté
et le risque potentiel pour les hu-
mains. Les résultats les plus ré-
cents semblent indiquer un faible
niveau de danger, mais de nou-
veaux résultats sont publiés à
chaque jour pour confirmer l’évo-
lution et la sévérité de la crise.

Il est à noter que seuls des
contacts étroits et directs avec la
volaille infectée peuvent conta-
miner l’humain. Or, le virus de
l’Influenza est facilement détruit
par une cuisson adéquate et des
mesures d’hygiène de base. La sa-
lubrité de nos aliments ne s’en
trouve donc pas compromise pour
le moment. Cet épisode nous
amène à se questionner sur les ré-
percussions directes d’une poten-
tielle pandémie canadienne. Nous
devons y songer, nous devons
nous y préparer. Pour de plus am-
ples renseignements, n’hésitez pas
à consulter le site : www.inspec-
tion.gc.ca
Dre Valérie Desjardins
Hôpital vétérinaire Prévost

« Quand la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie » Jacques Prévert
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Avis à tous les membres
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Une situation questionnante?




